


LA PREVENTION DES RISQUES EN CARRIERE

La sous-traitance, 

problématique particulière

La part des Entreprises
Extérieures dans les accidents
graves et mortels est importante
et augmente en carrière.

Quelles en sont les raisons?

Source : BSSS/DGPR/SRT/SDRCP/MEDDTL

Taux d’EE impliqué dans les AT 

graves et mortels 
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On a transféré les enjeux 

sécurité…
• Les efforts internes faits chez nous ont payé, les résultats 

le montrent…
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On a transféré les enjeux 

sécurité…
• Les efforts internes faits chez nous ont payé, les résultats 

le montrent…

• On s’attaque maintenant en interne au comportemental.
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On a transféré les enjeux 

sécurité…

• Mais chez nos sous-traitants, c’est la situation qu’on a 

connu il y a plusieurs années : culture sécurité à créer, 

actions basiques à mener: pour les y aider, ce doit être 

une exigence de leurs clients, nous! Et un appui…

• De plus, la réalité des résultats sécurité chez nos sous 

traitants est très difficile à connaître (mobilité de l’emploi, 

absence de suivi systématique…)
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Un constat lourd…
• Main d’œuvre souvent précaire, en situation fragile, 

souvent très mobile dans les entreprises du secteur.

• Manque de formation professionnelle, faible 

qualification,

• Absence ou faiblesse de la culture sécurité dans 

l’entreprise Sous Traitante

• Pas de politique Sécurité Prévention, ni de service 

sécurité,

• Tâche souvent parmi les plus dangereuses, ou 

environnement de travail pas toujours bien préparé ou 

mal connu
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Une augmentation réelle des 

risques

• « Turn-over » important des salariés créant plus d’aléas 

individuels, avec une absence de mémoire collective 

(pas ou peu d’expérience individuelle du site)

• Méconnaissance importante des risques réels (métier 

global)

• Formation individuelle (métier et sécurité) déficiente ou 

mal connue

• Co-activité fréquente

• Sous-traitance en cascade = perte de contrôle
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Des risques aux accidents…



LA PREVENTION DES RISQUES EN CARRIERE

Accident mortel : Lors du calibrage des tapis peseurs, l’intervenant 
extérieur est emporté par un tapis et chute dans le silo (Avril 2015)

Des risques aux accidents…

Lors de l’installation d’une nouvelle usine, les tapis peseurs

sont en cours de calibrage. Le chef d’équipe de la société

sous-traitante en charge de la mise en service coordonne

l’intervention avec l’exploitant. Il contacte la salle de contrôle

pour l’informer qu’une rapide inspection va avoir lieu et qu’il

ne faut pas démarrer le tapis. Un salarié de la société

extérieure monte sur le tapis pour contrôler le capteur d’une

glissière. Pour une raison indéterminée, le tapis démarre

au bout de quelques minutes. L’intervenant, qui se tenait

debout sur le tapis, est emporté jusqu’en haut puis tombe

dans un silo.
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Accident mortel : Lors du calibrage des tapis peseurs, l’intervenant extérieur est emporté 
par un tapis et chute dans le silo (Avril 2015)
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Quelques rappels réglementaires
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• Entreprise utilisatrice EU : entreprise qui utilise les services

d’entreprises extérieures.

• Entreprise extérieure EE : entreprise qui effectue des travaux ou des

prestations de service dans l’enceinte de l’entreprise utilisatrice.

• Entreprise sous-traitante : entreprise extérieure qui effectue des

prestations au profit d’une autre entreprise extérieure sur le site de

l’entreprise utilisatrice.

• Objectif : prévenir les risques liés à l’interférence entre les activités, les

installations et les matériels des différentes entreprises présentes sur

les mêmes lieux de travail.

Cadre réglementaire - Définitions
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Entreprise extérieure Risques interférents Entreprise utilisatrice 

Le document unique doit contenir 

les résultats des risques liés à son métier

Le document unique doit contenir 

les résultats de l’évaluation 

des risques de l’entreprise 

utilisatrice

Le plan de prévention, qui est fondé sur les résultats de l’analyse en

commun des risques interférents, définit les mesures de protection

à prendre

Analyse des risques
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Analyse des risques

Article R.4512-6

Au vu des informations et éléments recueillis au cours de l’inspection commune préalable, 

les chefs des entreprises utilisatrice et extérieures procèdent en commun à une analyse des 

risques pouvant résulter de l’interférence entre les activités, installations et matériels. 

Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d’un commun accord, avant le début des 

travaux, un plan de prévention définissant les mesures prises par chaque entreprise en vue de 

prévenir ces risques. 

L’analyse des risques a-elle été réalisée ?

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.editions-tissot.fr/documents/enews/illustr_artisan_prevention_350.jpg&imgrefurl=http://www.espace-chsct.fr/toutes-les-actualites/1413-entreprises-artisanales-du-batiment-quelle-demarche-de-prevention-mettre-en-place-.html&h=263&w=350&tbnid=Kf9MKaDlPlj6aM:&vet=1&docid=77f1qs1XPyzpZM&ei=0zc4WPLsG8n9UOOBi5gO&tbm=isch


LA PREVENTION DES RISQUES EN CARRIERE



LA PREVENTION DES RISQUES EN CARRIERE



LA PREVENTION DES RISQUES EN CARRIERE

Jurisprudence

Cour d'appel de Douai, chambre sociale, 

audience du 21/12/2007.

Michel Z employé de l'E.E a été victime d'un accident mortel du travail 

alors qu'il participait à une opération de maintenance sur le site de I' 

E.U. Un plan de prévention a été rédigé, mais en cours

d'intervention, Michel Z a dû accomplir une opération 

spécifique dont le mode opératoire n'avait 

pas été défini initialement. C'est à cet instant que se 

produit l'accident.

Question: Quelle est l'entreprise responsable de l'accident ?
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Rendu de l'arrêt de la cour d'appel: 

L'accident est dû à une carence du plan de prévention et 

une absence totale de coordination et de 

surveillance imputable aux deux sociétés dont la part de 

responsabilité revient pour moitié à chacune.

Condamne les deux sociétés à 20 000 € de préjudice moral et 600 € de 

dépens. L’E.U doit verser à l’E.E une majoration des cotisations d’AT 

dues par l’E.E pour cet accident. De plus la cour fixe la rente à son 

maximum.
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Article R.4512-3

Au cours de l’inspection commune préalable, le chef de l’entreprise utilisatrice :

1° Délimite le secteur de l’intervention des entreprises extérieures ;

2° Matérialise les zones de ce secteur qui peuvent présenter des dangers pour les 

travailleurs ;

3° Indique les voies de circulation que pourront emprunter ces travailleurs ainsi que les 

véhicules et engins de toute nature appartenant aux entreprises extérieures ; 

4° Définit les voies d’accès de ces travailleurs aux locaux et installations à l’usage des 

entreprises extérieures prévus à l’article R. 4513-8. 

Tous ces points sont-ils traités ?

Inspection commune préalable
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Réunir l’ensemble

Des EE intervenantes

Présenter aux 

entreprises 

extérieures les 

dangers encourus
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Article R.4512-4

Le chef de l’entreprise utilisatrice communique aux chefs des entreprises extérieures ses 

consignes de sécurité applicables aux travailleurs chargés d’exécuter l’opération, y compris durant 

leurs déplacements. 

Article R.4512-5

Les employeurs se communiquent toutes informations nécessaires à la prévention des 

risques, notamment la description des travaux à accomplir, des matériels utilisés et des modes 

opératoires dès lors qu’ils ont une incidence sur la santé et la sécurité. 

Inspection commune préalable

CAS PARTICULIER SI UNE ENTREPRISE EXTÉRIEURE A 

RECOURT À DE NOUVEAUX SOUS-TRAITANTS…

A votre avis doit-elle réaliser une 

inspection commune préalable ?
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Inspection commune préalable

Article R.4512-1

Lorsque, après le début de l’intervention, une entreprise extérieure recourt à de 

nouveaux sous-traitants, les procédures prévues par le présent 

chapitre sont à nouveau applicables à ces derniers. 

Article R.4512-2

Il est procédé, préalablement à l’exécution de l’opération réalisée par une 

entreprise extérieure, à une inspection commune des lieux de travail, des 

installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition des 

entreprises extérieures. 
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Les plans de prévention sont-ils complets ?

Article R.4512-8

Les mesures prévues par le plan de prévention comportent au moins les dispositions 

suivantes : 

1° La définition des phases d’activité dangereuses et des moyens de prévention 

spécifiques correspondants ; 

2° L’adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à 

réaliser ainsi que la définition de leurs conditions d’entretien ; 

3° Les instructions à donner aux travailleurs ; 

4° L’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas 

d’urgence et la description du dispositif mis en place à cet effet par l’entreprise 

utilisatrice ; 

5° Les conditions de la participation des travailleurs d’une entreprise aux travaux réalisés 

par une autre en vue d’assurer la coordination nécessaire au maintien de la sécurité et, 

notamment, de l’organisation du commandement. 

Plan de prévention
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Article R.4511-10

Les chefs des entreprises extérieures font 

connaître par écrit à l’entreprise 

utilisatrice : 

1° La date de leur arrivée et la durée 

prévisible de leur intervention ;

2° Le nombre prévisible de travailleurs 

affectés ; 

3° Le nom et la qualification de la 

personne chargée de diriger 

l’intervention ;

4° Les noms et références de leurs sous-

traitants, le plus tôt possible et en tout 

état de cause avant le début des travaux 

dévolus à ceux-ci ;

5° L’identification des travaux sous-traités
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La définition des phases d’activité dangereuses et 

des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

Les conditions de la participation des travailleurs d’une 

entreprise aux travaux réalisés par une autre en vue 

d’assurer la coordination nécessaire au maintien de 

la sécurité et, notamment, de l’organisation du 

commandement. 
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L’adaptation des matériels, installations et dispositifs 

à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 

définition de leurs conditions d’entretien ; 

Les instructions à donner aux travailleurs

L’organisation mise en place pour assurer les premiers 

secours en cas d’urgence et la description du dispositif 

mis en place à cet effet par l’entreprise utilisatrice
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Spécificités RGIE conservées :

- La possibilité pour une entreprise extérieure de remplacer le plan de prévention

par un permis de travail si le nombre total d’heures à réaliser pour l’exécution des

travaux est au plus égal à 72 (article 8 du titre « Entreprises extérieures » du

RGIE).

➢ Opération < 72h travaillées : Permis de travail

Avec ou sans travaux dangereux

➢ Opération > 72h travaillées : Plan de prévention

Plan de prévention
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Objectif :

Changer le moteur du TR5

Sensibilisation/formation
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Circulation : 

connaissance du plan de circulation?  (dont vitesse maximale sur site, priorité aux piétons, zone dangeureuse de 

passage sous convoyeur ou ligne électrique)

régles générales de circulations (alcool, stupéfiants, téléphone au volant etc.)

rappel des règles élémentaires - interdictions de s'approcher d'un véhicule entrain de se faire charger,

obligation du port de la ceinture de sécurité etc..

zone interdite pour EE?

zone de stationnement pour les véhicules légers des employés de l'EE?

Chute de chauteur : interdiction d'approcher du front de taille?

y a-t-il travail en dehors des protections collectives?

Comment vont-ils travailler en hauteur (utilisation d'une nacelle, échaffaudage, échelle, 

PIRL..)

utilisation du harnais de sécurité, pour quel travail? Formation à l'utilisation de ce harnais? 

si travail avec harnais, interdiction du travail en isolé!

Manutention : si besoin de faire de la manutention, qui fourni le matériel pour la manutention?

si matériel de la l'EE, contrôle du matériel?

travail supperposé?

Mécanique : application de la procédure de consignation de l'EU

Remettre toutes les protections avant la remise en route des équipements.

Se conformer à la consigne « convoyeur à bande » qui vous à été remise.

Le passage sous les convoyeurs est interdit à l’exception des zones signalées et protégées

Electrique : application de la procédure de consignation de l'EU pour le travail HT

travailleur isolé interdit pour un travail sous tension 

Chute d'objet/de matériaux : travail supperposé?

Noyade : 

risque d'un risque de chute dans l'eau? (proximité plan d'eau ou autre) 

d’où gilet de sauvetage
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Coordination de la Prévention

Article R.4511-5

Le chef de l’entreprise utilisatrice assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il 

prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs des entreprises extérieures intervenant 

dans son établissement. 

Article R.4511-6

Chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires 

à la protection des travailleurs qu’il emploie. 

Article R.4511-7

La coordination générale des mesures de prévention a pour objet de prévenir les risques liés à 

l’interférence entre les activités, les installations et matériels des différentes entreprises présentes 

sur un même lieu de travail. 

Objectif :

Prévenir les risques liés à l’interférence entre les

activités, les installations et les matériels des

différentes entreprises présentes sur les mêmes

lieux de travail.
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Un plan de prévention doit prendre en 

compte l'éventuelle évolution des 

risques.
Cour de cassation, chambre criminelle, 22 /06/2004, arrêt n° 03-85-273

Un salarié intérimaire mis à la disposition d'une E.E, elle même sous-

traitante de l'E.U fait une chute mortelle dans un puits de ventilation 

alors qu'il était occupé à des travaux de câblage sur un navire en 

construction.

Un plan de prévention a été établi avant le début du chantier avec 

inspection commune des lieux de travail.

Le D T de l'E.U et le Directeur de l'E.E sont poursuivis devant le 

tribunal correctionnel pour homicide involontaire.

Il leur est reproché d'avoir omis de recenser, dans le plan 

de prévention, le risque de chute dans un puits de 

ventilation et de n'avoir pas pris les mesures pour 

signaler le risque et éviter l’accident.
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Les deux prévenus se pourvoient en cassation.

Le D. T de l'E.U rejette ses responsabilités aux motifs, d'une part, 

qu'une subdélégation existe de fait dans l’E.U de par l'organisation du 

travail, et d'autre part, que ce risque est répertorié dans le manuel de 

sécurité, actualisé périodiquement, et remis aux EE.

Le chef de l'E.E repousse les siennes aux motifs que la responsabilité 

de l'accident est due à une faute caractérisée du D.T de l’E.U, puisque 

le manuel de sécurité stipule que l’E.U assure la protection de toute 

ouverture de chantier et la neutralisation des entrées de puits de 

ventilation.
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La cour de cassation rejette les pourvois:

- Du D T de l'E.U au motif qu'aucune subdélégation écrite

n'a été formellement délivrée à ses subordonnés.

- Du directeur de l'E.E aux motifs que disposant de la

compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires à

l’exercice de sa mission, il n'a pas accompli les diligences

normales qui lui incombait.

Il s'est reposé entièrement sur l'organisation du travail mise en

place par l'E U.

Il s'est abstenu de donner à ses salariés, tous intérimaires et

dépourvus d'expérience, une formation adaptée en matière 

de sécurité.
La cour d’appel avait condamné chacun d’eux à 6 mois de

prison avec sursis et 15 000 € d'amende.
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Les mesures prévues dans le plan de prévention sont-elles 

mises en œuvre ?

Article R.4513-1

Pendant l’exécution des opérations, chaque entreprise met en œuvre les mesures prévues 

par le plan de prévention. 

Le chef de l’entreprise utilisatrice s’assure auprès des chefs des entreprises 

extérieures que les mesures décidées sont exécutées. Il coordonne les mesures 

nouvelles à prendre lors du déroulement des travaux. 

Coordination de la Prévention: Réunion périodique
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Y-a-t-il des inspections ou des réunions périodiques de 

coordination ? 

Article R.4513-2

Le chef de l’entreprise utilisatrice organise, avec les chefs des entreprises 

extérieures qu’il estime utile d’inviter, des inspections et réunions périodiques, 

selon une périodicité qu’il définit, afin d’assurer, en fonction des risques ou lorsque 

les circonstances l’exigent : 

1° Soit la coordination générale dans l’enceinte de l’entreprise utilisatrice ; 

2° Soit la coordination des mesures de prévention pour une opération donnée ; 

3° Soit la coordination des mesures rendues nécessaires par les risques liés à 

l’interférence entre deux ou plusieurs opérations. 

Coordination de la Prévention: Réunion périodique
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Un plan de prévention doit prendre en compte des opérations non 

initialement prévues mais rendues nécessaires pour accomplir la 

totalité des travaux

Cour de cassation, chambre criminelle, 19 novembre 2002, n° 02-

82118

Un salarié d'une E. E qui effectuait des travaux de maintenance dans 

une E.U est victime d'un accident du travail en procédant à la dépose 

d'un bloc d'acier, d'un poids de 900 kg, à l'aide d'un palan de l'E.U.

(la nécessité de changer cette pièce est apparue en cours de travaux)

La cour d’appel condamne les responsables des deux entreprises au 

motif:

manquement à une obligation de sécurité ou de prudence. En effet, en 

omettant de réviser le plan de prévention, lorsque sont apparus des 

travaux supplémentaires, les deux responsables ont ainsi contribué à 

créer la situation qui a permis la réalisation de l'accident.
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La cour d’appel condamne les responsables des deux entreprises au 

motif:

manquement à une obligation de sécurité ou de prudence. En effet, en 

omettant de réviser le plan de prévention, lorsque sont 

apparus des travaux supplémentaires, les deux 

responsables ont ainsi contribué à créer la 

situation qui a permis la réalisation de l'accident.
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L'E.U se pourvoit en cassation au motif que cette opération

n'était pas initialement prévue, donc n'avait pas à figurer dans

le plan de prévention, et que la faute de la victime est la

cause exclusive de l'accident.

Le pourvoi est rejeté.

■

Au motif: En cas d'intervention d'une E.E, tout risque doit avoir

été appréhendé par les deux entreprises. Il en résulte

logiquement que des travaux supplémentaires, pouvant

générer des risques nouveaux, obligent le chef de l'E.U à

recommencer la procédure de prévention avec l'E.E.

Condamnations de la cour d’appel:

Le DT de l’E.U à 4 mois de prison avec sursis et 3000 € d'amende.

Le DT de l’E.E à 8 mois de prison avec sursis et 2250 € d'amende.
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Article R.4511-9

Pour l’application des dispositions du présent titre, le chef de l’entreprise extérieure ne peut 

déléguer ses attributions qu’à un travailleur doté de l’autorité, de la compétence et des 

moyens nécessaires. 

Ce dernier est désigné, lorsque c’est possible, parmi un des travailleurs appelés à participer à 

l’exécution des opérations prévues dans l’établissement de l’entreprise utilisatrice. 

Si le Chef de l’EE ne participe pas aux travaux, une délégation a-t-

elle été définie ?

Coordination de la Prévention
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Conséquence juridique

• De plus en plus la justice a tendance à 

condamner les deux entreprises (EE et EU)
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CONCLUSION

Le plan de prévention doit être:

> le plus exhaustif possible;

> Réactualisé : en cas d’aménagement important modifiant conditions 

de santé et de sécurité ou les conditions de travail

> Vérifier pendant la « phase travaux » que les consignes, demandes 

du plan de prévention/permis de travail soient bien exécutées

 

Tracer et vérifier la passation et l'actualisation des consignes de 

sécurité aux salariés et intérimaires de l'E E. 


